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Articles spécifiques à la Trame verte et bleue (Chapitre II)

Art 45
Le livre III du code de l’environnement est complété par un titre VII ainsi rédigé :

« Titre VII

« Trame verte et trame bleue

« Art. L. 371-1. – I. – La trame verte et la trame bleue ont pour objectif d’enrayer la perte de biodiversité en participant à 
la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des  milieux nécessaires aux continuités écologiques entre les 
milieux naturels, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu rural.

« À cette fin, ces trames contribuent à :

« 1° Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d’espèces et prendre en compte leur 
déplacement dans le contexte du changement climatique ;

«  2°  Identifier,  préserver  et  relier  les  espaces  importants  pour  la  préservation  de  la  biodiversité  par  des corridors 
écologiques ;

«  3°  Atteindre  ou  conserver  le  bon  état  écologique  ou  le  bon  potentiel  des eaux  de  surface  et  des  écosystèmes 
aquatiques ;

« 4° Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ;

« 5° Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore sauvages ;

« 6° Améliorer la qualité et la diversité des paysages ;

« 7° (Supprimé)

« II. – La trame verte comprend :

« 1° Les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité, et notamment tout ou partie des espaces 
visés aux livres III et IV du présent code ;

« 2° Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels ainsi que des formations végétales 
linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les espaces mentionnés au 1° ;

« 3° Les surfaces en couvert environnemental permanent mentionnées au I de l’article L. 211-14.

« III. – La trame bleue comprend :

« 1° Les cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux figurant sur les listes établies en application des dispositions de 
l’article L. 214-17 ;

« 2° Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la réalisation des 
objectifs visés au IV de l’article L. 212-1, et notamment les zones humides mentionnées à l’article L. 211-3 ;

« 3° Les cours d’eau, parties de cours d’eau, canaux et zones humides importants pour la préservation de la biodiversité 
et non visés aux 1° ou 2° du présent III.

« IV. – Les espaces naturels, les corridors écologiques, ainsi que les cours d’eau, parties de cours d’eau, canaux ou 
zones humides mentionnés respectivement aux 1° et 2° du II et aux 2° et 3° du III du présent article sont identifiés lors 
de l’élaboration des schémas mentionnés à l’article L. 371-3.

« V. (nouveau) – La trame verte et la trame bleue sont mises en œuvre au moyen d’outils d’aménagement visés aux 
articles L. 371-2 et L. 371-3.

« Art. L. 371-2. – Un document cadre intitulé " orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques " est élaboré, mis à jour et suivi par l’autorité administrative compétente de l’État en association 
avec un comité national " trame verte et bleue ". Ce comité regroupe les représentants des collectivités territoriales, des 
partenaires socioprofessionnels,  des comités de bassin, des associations de protection de l’environnement agréées 
concernées  ainsi  que,  le  cas  échéant,  des  personnalités  qualifiées  en  raison  de  leurs  compétences  et  de  leur 
connaissance en matière de protection de l’environnement. Sa composition et son fonctionnement sont fixés par décret.

« Les orientations nationales sont mises à la disposition du public, en vu de recueillir ses observations, avant d’être 
adoptées par décret en Conseil d’État.

« Ce document cadre, fondé, en particulier, sur les connaissances scientifiques disponibles, l’inventaire du patrimoine 
naturel mentionné à l’article L. 411-5 et des avis d’experts, comprend notamment :

« a) Une présentation des choix stratégiques de nature à contribuer à la préservation et à la remise en bon état des 
continuités écologiques ;
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« b) Un guide méthodologique identifiant les enjeux nationaux et transfrontaliers relatifs à la préservation et à la remise 
en  bon  état  des  continuités  écologiques  et  comportant  un  volet  relatif  à  l’élaboration  des  schémas  régionaux  de 
cohérence écologique mentionnés à l’article L. 371-3.

« Sans préjudice de l’application des dispositions du chapitre  II  du titre  II  du livre  Ier  du présent  code relatives à 
l’évaluation environnementale, les documents de planification et projets relevant du niveau national, et notamment les 
grandes  infrastructures  linéaires  de  l’État  et  de ses  établissements  publics,  sont  compatibles  avec  les orientations 
nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques mentionnées au premier alinéa et 
précisent  les mesures permettant  d’éviter,  de réduire et  le cas échéant  de compenser les atteintes aux continuités 
écologiques que la mise en œuvre de ces documents de planification et projets, notamment les grandes infrastructures 
linéaires, sont susceptibles d’entraîner.

« À l’expiration d’un délai  fixé par décret,  l’autorité administrative compétente de l’État  procède à une analyse des 
résultats obtenus du point de vue de la préservation et de la remise en bon état des continuités écologiques par la mise 
en œuvre du document cadre mentionné au premier alinéa et décide de son maintien en vigueur ou de procéder à sa 
révision. Elle procède également à l’analyse du développement du territoire en termes d’activité humaine, notamment en 
milieu rural. Il est procédé à la révision du document cadre selon la procédure prévue pour son élaboration.

« Art. L. 371-3. – Un document cadre intitulé " schéma régional de cohérence écologique " est élaboré, mis à jour et suivi  
conjointement par la région et l’État en association avec un comité régional " trame verte et bleue " créé dans chaque 
région. Ce comité comprend l'ensemble les départements de la région ainsi que les représentants des groupements de 
communes compétents en matière d’aménagement de l’espace ou d’urbanisme, des communes concernées, des parcs 
nationaux, des parcs naturels régionaux, des associations de protection de l’environnement agréées concernées et des 
partenaires socioprofessionnels intéressés. Sa composition et son fonctionnement sont fixés par décret.

« Le schéma régional de cohérence écologique respecte les orientations nationales pour la préservation et la remise en 
bon état des continuités écologiques mentionnées à l’article L. 371-2 ainsi que les éléments pertinents des schémas 
directeurs d’aménagement et de gestion de l’eau mentionnés à l’article L. 212-1.

« Le projet de schéma régional de cohérence écologique est transmis aux communes concernées et soumis pour avis 
aux départements, aux communes urbaines, aux communautés d'agglomération et aux communautés de communes 
situées dans le périmètre du schéma. Cet avis est réputé favorable s'il n'a pas été rendu par écrit dans un délai de trois 
mois à compter de leur saisine.

« Le projet de schéma régional de cohérence écologique, assorti des avis recueillis, est soumis à enquête publique 
réalisée conformément aux dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier du présent code par le préfet de région. À 
l’issue de l’enquête publique, le schéma, éventuellement modifié pour tenir notamment compte des observations du 
public, est soumis à délibération du conseil régional et adopté par arrêté du préfet de région.

« Le schéma adopté est tenu à la disposition du public.

« Dans les conditions prévues par l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme, le schéma régional de cohérence écologique 
est porté à la connaissance des communes ou de leurs groupements compétents en matière d’urbanisme par le préfet.

« Le schéma régional de cohérence écologique, fondé en particulier sur les connaissances scientifiques disponibles, 
l’inventaire national du patrimoine naturel et les inventaires locaux et régionaux mentionnés à l’article L. 411-5, des avis 
d’experts  et  du  conseil  scientifique  régional  du  patrimoine  naturel,  comprend  notamment,  outre  un  résumé  non 
technique :

« a) Une présentation  et une analyse des enjeux régionaux relatifs à la préservation et à la remise en bon état des 
continuités écologiques ;

« b) Un volet identifiant les espaces naturels, les corridors écologiques, ainsi que les cours d’eau, parties de cours d’eau, 
canaux ou zones humides mentionnés respectivement aux 1° et 2° du II et aux 2° et 3° du III de l’article L. 371-1 ;

« c) Une cartographie comportant la trame verte et la trame bleue mentionnées à l’article L. 371-1 ;

« d) Les mesures contractuelles permettant, de façon privilégiée, d’assurer la préservation et, en tant que de besoin, la 
remise en bon état de la fonctionnalité des continuités écologiques.

« Les collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière d’aménagement de l’espace ou d’urbanisme 
prennent en compte les schémas régionaux de cohérence écologique, ainsi que les orientations nationales pour la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques mentionné à l’article L. 371-2, lors de l’élaboration ou 
de la révision de leurs documents d’aménagement de l’espace ou d’urbanisme.

« Sans préjudice de l’application des dispositions du chapitre  II  du titre  II  du livre  Ier  du présent  code relatives à 
l’évaluation environnementale, les documents de planification et les projets, notamment les infrastructures linéaires, de 
l'État, des collectivités territoriales et de leurs groupements prennent en compte les schémas régionaux de cohérence 
écologique et précisent les mesures permettant d’éviter, de réduire et, le cas échéant, de compenser les atteintes aux 
continuités écologiques que la mise en œuvre de ces documents de planification, projets ou infrastructures linéaires sont 
susceptibles d’entraîner.

« Au plus tard à l’expiration d’un délai fixé par décret, le président du conseil régional et le préfet de région procèdent 
conjointement à une analyse des résultats obtenus du point de vue de la préservation et de la remise en bon état des 
continuités écologiques par la  mise en œuvre du schéma mentionné au premier alinéa.  Ils  procèdent également  à 
l'analyse du développement du territoire de chaque région concernée en terme d'activités humaine. À l’issue de cette 
analyse, le conseil régional délibère sur son maintien en vigueur ou sur sa révision. Le préfet de région se prononce par 
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décision dans les mêmes termes. Il est procédé à la révision du schéma selon la procédure prévue pour son élaboration.

« Art. L. 371-4. – I. – En Corse, le plan d’aménagement et de développement durable, mentionné aux articles L. 4424-9 
à L. 4424-15 du code général des collectivités territoriales, respecte les orientations nationales pour la préservation et la 
remise en bon état des continuités écologiques mentionnées à l’article L. 371-2 et vaut schéma régional de cohérence 
écologique. Si le plan d’aménagement et de développement durable est approuvé avant l’approbation des orientations 
nationales, il est, si nécessaire, modifié dans un délai de cinq ans.

« II. – Dans les départements d’outre-mer, le schéma d’aménagement régional, mentionné aux articles L. 4433-7 à L. 
4433-11 du code général des collectivités territoriales, respecte les orientations nationales pour la préservation et la 
remise en bon état des continuités écologiques mentionnées à l’article L. 371-2 et vaut schéma régional de cohérence 
écologique. Si un schéma d’aménagement régional est approuvé avant l’approbation des orientations nationales, il est, 
si nécessaire, modifié dans un délai de cinq ans.

« III. – À Mayotte, le plan d’aménagement et de développement durable, mentionné à l’article LO. 6161-42 du code 
général des collectivités territoriales, respecte les orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état 
des continuités écologiques mentionnées à l’article L. 371-2 et vaut schéma régional de cohérence écologique. Si le plan 
d’aménagement  et  de développement  durable est  approuvé avant  les  orientations nationales,  il  est,  si  nécessaire, 
modifié dans un délai de cinq ans.

« Art.  L.  371-5.  – Les départements peuvent  être  maître  d’ouvrage,  ou exercer  une mission d’assistance à maître 
d’ouvrage dans le cadre des règles de la commande publique, pour tous les travaux contribuant à la préservation ou à la 
remise en bon état des continuités écologiques sur la trame verte et la trame bleue d’un schéma régional de cohérence 
écologique adopté. Ils peuvent, pour les missions autres que celles d’assistance à maître d’ouvrage, mobiliser à cet effet 
le produit de la taxe départementale sur les espaces naturels sensibles.

« Art. L. 371-6. – Les conditions d’application du présent titre sont précisées par décret en Conseil d’État. »

Art 46
Le titre Ier du livre II du code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Au IX de l’article L. 212-1, après les mots : « Le schéma directeur détermine les aménagements et les dispositions 
nécessaires », sont insérés les mots : « , comprenant la mise en place de la trame bleue figurant dans les schémas 
régionaux de cohérence écologique adoptés mentionnés à l’article L. 371-3, » ;

2° (Supprimé)

Articles relatifs au code de l'urbanisme

Art 5
I. – Le chapitre III du titre Ier du livre Ier de la partie législative du code de l’urbanisme est ainsi rétabli :

« CHAPITRE III

« Directives territoriales d’aménagement et de développement durables

« Art.  L. 113-1. – Des directives territoriales d’aménagement et de développement durables peuvent déterminer les 
objectifs  et  orientations  de  l’État  en  matière  d’urbanisme,  de  logement,  de  transports  et  de  déplacements,  de 
développement  des communications  numériques,  de développement  économique et  culturel,  d’espaces publics,  de 
commerce,  de  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers,  des  sites  et  des  paysages,  de 
cohérence des continuités écologiques, d’amélioration des performances énergétiques et de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre dans des territoires présentant des enjeux nationaux dans un ou plusieurs de ces domaines.

Art 6
L’article L. 121-1 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé :

«  Art.  L.  121-1.  –  Les  schémas de cohérence  territoriale,  les  plans locaux d’urbanisme et  les  cartes communales 
déterminent les conditions permettant d’assurer, dans le respect des objectifs du développement durable :

« 1º L’équilibre entre :

« a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé et le développement rural ;

« b) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles 
et forestières, la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;

« c) la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;

« 2º La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l’habitat, en prévoyant des capacités de 
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en 
matière d’habitat, d’activités économiques, d’activités sportives, culturelles et d’intérêt général ainsi que d’équipements 
publics, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 
commerces et services, d’amélioration des performances énergétiques, de diminution des obligations de déplacement et 
de développement des transports collectifs ;

« 3º La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l’énergie et la production énergétique à partir de 
sources renouvelables, la préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de 
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la  biodiversité,  des écosystèmes,  des  espaces  verts,  la  préservation et  la  remise  en bon état  des  continuités 
écologiques, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances 
de toute nature. »

Art 7
I. – L’article L. 121-9 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé :

« Art. L. 121-9. – L’autorité administrative peut qualifier de projet d’intérêt général les mesures nécessaires à la mise en 
oeuvre des directives territoriales d’aménagement et de développement durables dans les conditions fixées à l’article 
L. 113-4.

« Elle peut également qualifier de projet d’intérêt général tout projet d’ouvrage, de travaux ou de protection présentant 
un caractère d’utilité publique et répondant aux deux conditions suivantes :

« 1° Être destiné à la réalisation d’une opération d’aménagement ou d’équipement,  au fonctionnement d’un service 
public, à l’accueil et au logement des personnes défavorisées ou de ressources modestes, à la protection du patrimoine 
naturel ou culturel, à la prévention des risques, à la mise en valeur des ressources naturelles, à l’aménagement agricole 
et rural ou à la préservation des continuités écologiques ;

(…)

Art 8
I. - Le cinquième alinéa de l’article L. 121-10 du code de l’urbanisme est remplacé par les dispositions suivantes :

« 4° Les plans locaux d’urbanisme :

«  -  qui  sont  susceptibles d’avoir  des  effets  notables sur  l’environnement  compte tenu  de la  superficie  du territoire 
auxquels  ils  s’appliquent,  de  la  nature,  de  l’importance  des  travaux  et  aménagements  qu’ils  autorisent  et  de  la 
sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent être réalisés ; 

(…)

Art 9
I. – Le chapitre II du titre II du livre Ier du code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1° L’article L. 122-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 122-1. – Les schémas de cohérence territoriale définissent, dans le respect des principes énoncés aux articles 
L. 110 et L. 121-1, les objectifs et les priorités intercommunales en matière d’urbanisme, de logement, de transports, de 
déplacements et de lutte contre l'étalement urbain, de développement des communications numériques, d’équipement 
commercial,  de développement économique, touristique et culturel,  de protection des espaces naturels,  agricoles et 
forestiers, des paysages et des ressources naturelles,  de préservation et de remise en bon état des continuités 
écologiques. » ;

2° Après l’article L. 122-1, sont rétablis les articles L. 122-1-1 à L. 122-1-4 et insérés onze articles L. 122-1-5 à L. 
122-1-15 ainsi rédigés :

« Art. L. 122-1-1. – Ils comprennent un rapport de présentation, un projet d’aménagement et de développement durables 
et  un document  d’orientation et  d’objectifs.  Chacun de ces  éléments peut  comprendre un ou plusieurs  documents 
graphiques.

« Art. L. 122-1-2. – Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de 
développement durables et le document d’orientation et d’objectifs en s’appuyant sur un diagnostic établi au regard des 
prévisions économiques et  démographiques et  des besoins répertoriés en matière de développement  économique, 
d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services.

« Il  présente une analyse de la consommation d’espaces naturels,  agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l’approbation du schéma et justifie les objectifs chiffrés de limitation de cette consommation compris dans le 
document d’orientation et d’objectifs.

«  Il  décrit  l'articulation  du  plan  avec  les  documents  mentionnés  à  l’article  L.  122-1-12,  avec  lesquels  il  doit  être 
compatible ou qu'il doit prendre en compte.

« Art. L. 122-1-3. – Le projet d’aménagement et de développement durables fixe les objectifs des politiques publiques 
d’urbanisme, du logement, des transports et des déplacements, d’implantation commerciale, d’équipements structurants, 
de développement économique et touristique, de développement des communications numériques, de protection et de 
mise  en  valeur  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers  et  des  paysages,  de  préservation  des  ressources 
naturelles,  de  lutte  contre  l’étalement  urbain,  de  préservation  et  de  remise  en  bon  état  des  continuités 
écologiques.

« Lorsque le périmètre d’un schéma de cohérence territoriale recouvre en tout ou partie celui d’un pays ayant fait l’objet 
d’une  publication  par  arrêté  préfectoral,  le  projet  d’aménagement  et  de  développement  durables  du  schéma  de 
cohérence territoriale prend en compte la charte de développement du pays.

« Le document d’orientation et d’objectifs doit  respecter les orientations définies par le projet d’aménagement et de 
développement durables.

(...)
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« Art.  L.  122-1-5.  –  Le  document  d’orientation  et  d’objectifs  définit  les  objectifs  et  les  principes de la  politique de 
l’urbanisme et de l’aménagement.

«  Il  détermine  les  conditions  d’un  développement  équilibré  dans  l’espace  rural  entre  l’habitat,  l’activité 
économique et artisanale, et la préservation des sites naturels, agricoles et forestiers.

« I. – Il détermine les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger. Il peut en définir la 
localisation ou la délimitation.

«  Il  précise  les  modalités  de  protection  des  espaces  nécessaires  au  maintien  de  la  biodiversité  et  à  la 
préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques.

«  Il  arrête  des  objectifs  chiffrés  d’une  consommation  économe  de  l’espace  qui  peuvent  être  ventilés  par  secteur 
géographique.

(...)

« Art. L. 122-1-11. – Lorsqu’ils comprennent une ou des communes littorales, les schémas de cohérence territoriale 
peuvent comporter un chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer tel que défini par l’article 57 de 
la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l’État, à condition que celui-ci ait été approuvé selon les modalités définies au présent chapitre.

« Art. L. 122-1-12. – Les schémas de cohérence territoriale prennent en compte :

« Les programmes d’équipement de l’État, des collectivités locales et des établissements et services publics ;

« Les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat-énergie territoriaux lorsqu'ils existent.

« Ils sont compatibles avec :

« les directives de protection et de mise en valeur des paysages ;

« les chartes des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux ;

« les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux définis par les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux en application de l’article L. 212-1 
du code de l’environnement

« les objectifs de protection définis par les schémas d’aménagement et de gestion des eaux en application de l’article L. 
212-3 du même code.

« Lorsqu’un de ces documents est approuvé après l’approbation d’un schéma de cohérence territoriale, ce dernier doit, 
si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans.

(...)

« Art. L. 122-1-15 (nouveau). – Dans un délai de trois mois suivant l’approbation du schéma de cohérence territoriale, 
l’établissement public prévu à l’article L. 122-4 du présent code transmet à chaque commune du territoire le document 
d’orientation et d’objectifs. » ;

« 2° bis (nouveau) .- I. L’article L. 122-2 du code de l’urbanisme est ainsi modifié     :  

a) Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Dans les conditions précisées au présent  article,  dans les communes qui  ne sont  pas couvertes par  un 
schéma de cohérence territoriale applicable, le plan local d'urbanisme ne peut être modifié ou révisé en vue 
d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser délimitée après le 1er juillet 2002 ou une zone naturelle.

« Jusqu'au 31 décembre 2012, le premier alinéa s'applique dans les communes situées à moins de quinze 
kilomètres du rivage de la mer ou à moins de quinze kilomètres de la périphérie d'une agglomération de plus de 
50 000 habitants au sens du recensement général de la population. À compter du 1er janvier 2013 et jusqu'au 31 
décembre 2016, il s'applique dans les communes situées à moins de quinze kilomètres du rivage de la mer ou à 
moins de quinze  kilomètres de la  périphérie d'une agglomération de plus de 15 000 habitants au  sens du 
recensement  général  de  la  population.  À  compter  du  1er  janvier  2017,  il  s'applique  dans  toutes  les 
communes.     »     ;  

(...)

3° Après l’article L. 122-5, sont insérés trois articles L. 122-5-1, L. 122-5-2 et L. 122-5-3 ainsi rédigés :

« Art. L. 122-5-1. . Lorsque le préfet constate, notamment du fait d'un nombre important de demandes de dérogations 
émises sur le fondement des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 122-2, que l'absence de schéma de cohérence 
territoriale  nuit  gravement  à  la  cohérence  des  politiques  publiques  d'urbanisme,  d'habitat,  de  développement 
économique, de développement rural, de transports et de déplacements et de protection des espaces naturels, agricoles 
et forestiers, et à la préservation et à la restauration des continuités écologiques ou conduit à une consommation 
excessive de l'espace, ou que le périmètre d'un schéma de cohérence territoriale ne permet pas d'atteindre les objectifs 
définis  au  premier  alinéa  du  IV  de  l'article  L.  122-3,  il  demande  aux  établissements  publics  de  coopération 
intercommunale compétents en matière de schéma de cohérence territoriale et aux communes non membres d'un tel 
établissement, susceptibles d'être concernés :

« 1° Soit de déterminer un périmètre de schéma de cohérence territoriale ;
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« 2° Soit de délibérer sur l'extension d'un périmètre existant.(...)

(...)

«  Art.  L.  122-5-3  (nouveau).  -Tout  établissement  public  prévu  à  l’article  L.  122-4  et  tout  établissement  public  de 
coopération  intercommunale  compétent  en  matière  de  schéma de cohérence  territoriale  peut  prendre  l’initiative  de 
proposer au préfet  d’engager la procédure prévue à l’article L.  122-5-1 en vue de l'extension du périmètre de son 
schéma de cohérence territoriale.

« Dans ce cas, la proposition précise le nom des communes concernées.

« Le préfet dispose d’un délai de trois mois à compter de la réception de la proposition pour répondre. Le cas échéant, il 
motive son refus d’engager la procédure.

« Le préfet n’est pas tenu par la liste des communes établie par l’autorité à l’initiative de la proposition. » ;

4° Au deuxième alinéa de l’article L. 122-7, avant les mots : « et des maires des communes voisines », sont insérés les 
mots : « , du syndicat mixte de transport créé en application de l’article 30-1 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports intérieurs, s’il existe, » ;

5° À la seconde phrase du troisième alinéa de l’article L. 122-11, les mots : « ou compromettent gravement les principes 
énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1 » sont remplacés par les mots : « compromettent  gravement les principes 
énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, sont contraires à un projet d’intérêt général,  autorisent une consommation 
excessive de l’espace, notamment en ne prévoyant pas la densification des secteurs desservis par les transports ou les 
équipements collectifs, ou n’assurent pas la préservation ou la   remise en bon état   des continuités écologiques »   ;

(...)

Art 10
I. – Le chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1° L’article L. 123-1 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Les plans locaux d’urbanisme définissent, dans le respect des principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, les 
orientations générales des politiques d’aménagement et d’urbanisme, les règles d’urbanisme, de protection des espaces 
naturels,  agricoles  et  forestiers,  des  paysages  et  de  préservation  ou  de  remise  en  bon  état  des  continuités 
écologiques ainsi que les orientations d’aménagement et de programmation relatives à l’urbanisme, à l’habitat et aux 
déplacements. » ;

(...)

2° Les articles L. 123-1-1 à L. 123-1-3 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 123-1-1. – Les plans locaux d’urbanisme comprennent un rapport de présentation, un projet d’aménagement et 
de développement  durables,  des orientations d’aménagement  et  de programmation,  un règlement  et  des annexes. 
Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques.

(...)

« Art. L. 123-1-2. – Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de 
développement durable, les orientations d’aménagement et de programmation et le règlement.

«  Il  s'appuie  sur  un  diagnostic  établi  au  regard  des  prévisions  économiques  et  démographiques  et  des  besoins 
répertoriés  en matière  de  développement  économique,  d'agriculture,  d'aménagement  de  l'espace,  d'environnement, 
d'équilibre social de l'habitat, de commerce, de transports, d'équipements et de services.

« Il présente une analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers.

« Il  justifie une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers et justifie les objectifs compris 
dans le projet d’aménagement et de développement durable au regard des objectifs de consommation de l’espace fixés, 
le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques.

« Art.  L.  123-1-3.  – Le projet  d’aménagement  et  de développement  durables définit  les orientations générales des 
politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers et de 
préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques retenues pour le territoire couvert par le 
plan.

(...)

18° L’article L. 123-12 est ainsi modifié :

a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Toutefois, il ne devient exécutoire qu’après l’intervention des modifications demandées par le préfet lorsque celui-ci, 
dans le délai d’un mois mentionné au premier alinéa, notifie, par lettre motivée, à l’établissement public de coopération 
intercommunale ou à la commune les modifications qu’il estime nécessaire d’apporter au plan, lorsque les dispositions 
de celui-ci : » ;

b) Au a, après le mot : « aménagement », sont insérés les mots : « maintenues en vigueur après la publication de la loi n
° du portant engagement national pour l’environnement » ;

c) Le b est ainsi rédigé :
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« b) Compromettent gravement les principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, sont contraires à un projet d’intérêt 
général,  autorisent une consommation excessive de l’espace,  notamment en ne prévoyant  pas la densification des 
secteurs desservis par les transports ou les équipements collectifs, ou n’assurent pas la préservation ou la remise en

bon état des continuités écologiques ; »
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